
 
Cagnotte le 26 août 2022 

                                                    Office National des Forêts 

170 rue Ulysse Pallu 

40000 Mont de Marsan  

à l’attention de M. François RETEAU 

Transmission électronique : francois.reteau@onf.fr                               

Objet : Arrêté Ministériel du 10 Fév. 2016 Dunes du Littoral de MIMIZAN au VIEUX 
BOUCAU - NOR : DEVL1530814A 

 

Cher Monsieur, 

    Nous vous rappelons l’Arrêté Ministériel du 10 Fév. 2016 cité en objet 
intéressant notamment la Commune de MOLIETS ET MAA « et » la Réserve Naturelle du 
Courant d’Huchet à son Embouchure. 

 Cet Arrêté était destiné, sauf erreur de notre part et compte tenu d’une Zone de 
Protection Spéciale, à protéger la faune et la flore qui s’y étaient établies. Mais nous constatons 
que, hors RNN mais « dans » cette ZPS deux chemins d’accès privatif sont accordés au 
Camping St Martin pour accéder à l’Océan, réalisés et entretenus par ce Camping dans cette 
zone.  

 De plus, cette ZPS englobe également la Réserve Naturelle Nationale du Courant 
d’Huchet crée par Décret n° 81/889 du 29 Sept. 1981 et nous observons, chaque année, que des 
travaux de détournement affectent et la Zone Spéciale de Conservation et le périmètre de la 
Réserve.  

  Pourriez-vous, s’il vous plaît, nous indiquer si vos Services ont avalisé les 
travaux réalisés, tant pour les chemins privatifs que pour le détournement du Courant d’Huchet, 
ceux-ci semblant être soumis à une évaluation d’incidence. 

  Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Cher Monsieur, 
l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 
http://www.sepanso40.fr   


